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Communiqué de presse



Rosny-sous-bois, le 22 décembre 2010

Moins de sucre, moins de sel, plus de fibres
Kellogg’s France signe sa Charte d’engagement PNNS
 
Kellogg’s France annonce la signature d’une Charte d’Engagements Volontaires de Progrès Nutritionnel, dans le cadre du Programme National Nutrition Santé (PNNS), avec les pouvoirs publics. Au total, ce sont 20 références de céréales pour le petit déjeuner sur les 29 commercialisées par Kellogg’s qui seront impactées par les améliorations nutritionnelles, représentant plus de 82% des volumes de ventes de l’entreprise en France.
 
D’ici 2014, Kellogg’s France s’engage sur plusieurs points majeurs en terme de composition nutritionnelle de ses produits, et notamment :
-       Une réduction de 9 % en moyenne de la teneur en sucres simples de ses céréales pour le petit déjeuner des marques Miel Pops®, Coco Pops®, Chocos® et Special K®,
-       Une réduction de près de 16 % en moyenne de la teneur en sodium de ses céréales pour le petit déjeuner,
-       Une augmentation de près de 26 % en moyenne de la teneur en fibres de ses céréales pour le petit déjeuner des marques Miel Pops®, Coco Pops®, Chocos® et Special K®.
 
D’autres engagements viennent compléter cette charte dont les détails figurent sur le site www.kelloggs.fr
« En tant que leader sur le marché des céréales pour le petit déjeuner, nous sommes ravis de la signature de cette Charte d’engagement PNNS. 
Cette Charte, qui prend en compte les efforts d’amélioration nutritionnelle engagés par notre société depuis plusieurs années, témoigne de notre engagement continu en matière de nutrition et de santé auprès de nos consommateurs.» précise Elisabeth Fleuriot, Président-Directeur général de Kellogg’s France.
 
Contact presse : Emily Le Moult – Agence ELAN – 01 40 89 86 50 – 06 46 47 22 60 emily.lemoult@agence-elan.com

© 2010 ® Kellogg Company - Kellogg’s P.A SAS au capital de 5 124 000 euros - RCS Bobigny B682000831

[image: image1.png]